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ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’alinéa 10 :

« 4° À l’article L. 511-1 après le mot : « santé », sont insérés les mots : « humaine et animale, 
notamment si ces installations risquent de renforcer les risques d’émergence ou de propagation de 
zoonoses » ;

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de soumettre au régime ICPE les installations qui peuvent présenter 
des dangers au regard de la santé humaine et animale. 

Les élevages industriels constituant l'une des causes de l'apparition et de la prolifération de 
zoonoses, il est important d'élargir le périmètre ICPE aux installations pouvant présenter des 
dangers pour la santé humaine mais aussi la santé animale.


